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Nouvelle directrice
Actuellement à la tête de
Smart City, au sein des
Services industriels de
Genève, elle prendra ses
fonctions en décembre.

En novembre dernier, les Trans-
ports publics de la région lausan-
noise (TL) annonçaient le départ
à la retraite de leur directeur, Mi-
chel Joye, après plus de vingt ans
à la tête de l’entreprise. «Ce n’est
pas une simple page qui va se
tourner, mais quelques chapitres
bien remplis», illustrait alors Ti-
netta Maystre, présidente du
conseil d’administration (CA).
Pour écrire les suivants, l’organe
vient de nommer Patricia Solioz
Mathys, actuelle directrice de
Smart City, au sein des Services
industriels de Genève. Choisie
parmi «une centaine de candi-
dats», elle entrera en fonction le
1er décembre 2020.

Patricia Solioz Mathys ne s’ex-
prime pas à ce stade, indiquant
simplement «se réjouir de pouvoir
œuvrer aux côtés des 1600 colla-
boratrices et collaborateurs des
TLpour offrir unemobilité attrac-
tive et responsable à nos clients
de la ville de Lausanne et des com-
munes desservies par l’entre-
prise».

Sensibilité verte
Âgée de 44 ans, la future direc-
trice est titulaire d’une licence en
sciences politiques et d’une mi-
neure en hautes études commer-
ciales de l’Université de Genève.
Elle «a convaincu par une pro-
fonde sensibilité aux enjeux cli-
matiques, une solide connais-
sance de la transformation digi-
tale, ainsi qu’une forte orientation
clients», indiquent les décideurs.

«Mme Solioz Mathys ne vient
pas du monde traditionnel des
transports publics, mais elle a
l’expérience du service à la collec-

tivité publique et la capacité de
penser plus loin que le produit,
de sortir de l’élément premier
avec finesse et intelligence. Cet as-

pect nous a séduits», loue Tinetta
Maystre.

Un regard extérieur
Il y a quelques mois, l’idée était
de trouver quelqu’un «possédant
une bonne connaissance du tissu
local». Unparamètre qui a unpeu
évolué. «En avançant dans nos
travaux, nous avons estimé qu’un
regard extérieur pourrait être un
atout stratégique, explique la pré-
sidente du CA. Nous avons
confiance en l’entreprise et pen-
sons simplement qu’il est possible
d’apporter du mouvement et de
l’agilité à cette base solide de
continuité.»

Les années à venir verront les
TL concrétiser d’importants pro-
jets: tram Lausanne-Renens, mé-
tro M3, bus à haut niveau de ser-
vice ou encore développement
du Lausanne-Échallens-Bercher
(tunnel et cadence au quart
d’heure).
Romaric Haddou

Patricia SoliozMathys succédera àMichel Joye auxTL

Balcon du Jura
L’actuel dispositif
d’intervention d’urgence
a été modifié. Il assure
une présence de nuit
en continu dans la région.

La tendance actuelle est claire: les
besoins d’interventions en ambu-
lance dans la région d’Yverdon
sont en augmentation. Et c’est
particulièrement le cas nuitam-
ment. La hausse est suffisamment
importante pour que la Direction
générale de la santé ait décidé de
modifier l’actuel dispositif d’inter-
vention d’urgence préhospitalier.
Et cette adaptation, qui entrera en
vigueur le 1er juillet, aura une in-
fluence toute particulière sur le
Réseau santé du balcon du Jura
vaudois.

L’ambulance, aujourd’hui ba-
sée, sur le papier, vingt-quatre
heures sur vingt-quatre à Sainte-
Croix, est amenée à être station-
née en plaine afin de soutenir les
besoins qui s’y font sentir. Ce qui
se fait au détriment de la pré-
sence de compétences ambulan-
cières sur le balcon du Jura. Dès
le mois prochain, la donne sera
plus claire. L’ambulance du
Centre de secours et d’urgences
du Nord vaudois et de la Broye
(CSU-nvb) ne sera plus engagée
«sur les hauteurs» qu’en journée.
Soit de 7 à 19heures. De nuit, le
personnel qui y est affecté sera
déplacé en plaine. Mais, et c’est
la nouveauté, il sera remplacé
par la présence permanente d’un
Rapid Responder. Derrière, cet
anglicisme que l’on peut traduire
par «répondant rapide» se cache
un ambulancier diplômé ratta-
ché au CSU-nvb.

Quinze volontaires
Ou plutôt quinze, puisque c’est
le nombre d’entre eux à s’être
portés volontaires pour remplir
à tour de rôle cette mission qui
s’étend quotidiennement (sept
jours sur sept, évidemment) de
19 à 7heures. Basé sur le site de
l’hôpital sainte-crix, le Rapid
Responder dispose d’un véhicule
équipé de tout le matériel per-
mettant d’assurer seul la stabili-
sation d’un patient en attendant
l’arrivée, si nécessaire, d’une
ambulance. La prise en charge
va de l’intervention programmée

aux soins prodigués à une per-
sonne en urgence vitale, en pas-
sant par ceux à faire sur un pa-
tient s’étant cassé la jambe. «En
termes de délai d’intervention,
le Rapid Responder doit ré-
pondre aux mêmes exigences
que les autres ambulanciers, à
savoir que dans 90% des cas il
doit se trouver sur place quinze
minutes après l’appel», précise
Philippe Michel, directeur du
CSU-nvb.

Ressources optimisées
Cette adaptation du dispositif
préhospitalier du balcon du Jura
présente donc le double avan-
tage d’une présence de nuit à cet
égard en continu dans cette ré-
gion, tout en optimisant au
mieux les ressources en la ma-
tière dans toute la région. Actuel-
lement, le CSU-nvb s’appuie sur
une équipe de 105 collabora-
teurs, sept ambulances (une à la
vallée de Joux, une à Saint-Loup,
une à Sainte-Croix, deux à
Payerne et deux à Yverdon) pour
un bassin de population de
170’000 personnes qui s’étend
sur trois districts ( Jura-Nord
vaudois, Broye-Vully et Broye fri-
bourgeoise), du Brassus à Cudre-
fin (95 km).

Mis en place en novembre
dernier sur la Riviera, le système
de Rapid Responder semble
pour l’heure donner satisfaction.
Si la tendance se poursuit au
bord du Léman et se vérifie éga-
lement dans le nord du canton,
il pourrait être appelé à être mis
en place dans d’autres régions
vaudoises.
F.RA.

Une«réponse rapide» aux
urgences préhospitalières

Soutenir l’économie
mise à mal par
le coronavirus tout
en renforçant sa
réponse à l’urgence
climatique. Les
autorités font d’une
pierre deux coups.

Raphaël Ebinger

«La sortie de la crise sanitaire doit
être l’occasion de repenser notre
avenir, notamment du point de
vue de la politique climatique», as-
sure Daniel Rossellat, le syndic de
Nyon qui a présenté lundi le plan
de sa Municipalité pour soutenir
l’économie de proximité et renfor-
cermassivement les actions en fa-
veur du climat. Une feuille de
route répondant au nomde «Nyon
s’engage» comprend 20 mesures.
D’ici à la fin de l’année, au moins
dix préavis seront déposés devant
le Conseil communal pour deman-
der les crédits nécessaires à la ré-
alisation des premières actions.

Pour les autorités, il est primor-
dial d’investir afin de soutenir
l’économie locale.Moins d’une an-
née après avoir mis au frigo
60 projets représentant près de
130 millions de francs à cause de
finances en péril, la Municipalité
de Nyon change de stratégie pour
répondre à un environnement du-
rement impacté par la crise sani-
taire. «Nous voulons mener une
politique anticyclique pour dimi-
nuer l’impact de la crise, souligne
Daniel Rossellat. Nous voyons
aussi l’avenir avec un certain op-
timisme.» Les comptes 2019, qui
ont bouclé sur un léger bénéfice,
ont contribué à voir l’avenir avec
un peu plus de sérénité.

Un plan en deux pans
Le programme nyonnais a deux
orientations. La première est de
soutenir les artisans locaux avec
des chantiers de rénovation sur-
tout. Ces travaux de relativement
faible ampleur reviennent aux en-
treprises de proximité. Ce sera le
cas avec lamise en conformité de
la halle occupée anciennement
par l’entreprise d’autodémolition
Lude à Champ-Colin (245’000 fr.)
et le réaménagement de l’entrée

du château et de son caveau
(520’000 fr.). «Il y a aussi un bé-
néfice environnemental à ce type
de chantiers, ajoute ClaudeUldry,
municipal des Bâtiments. Ils per-
mettent d’améliorer les écono-
mies d’énergie.»

L’autre grande frange du plan
est axée sur la réduction des
émissions de gaz à effet de serre
et l’anticipation des consé-
quences du changement clima-
tique. «Nous ne partons pas d’une
page blanche car beaucoup de

choses ont déjà été réalisées par
le passé, insiste le syndic. Désor-
mais nous accélérons certains
dossiers dans le but de diminuer
notre impact carbone.»

Doper le solaire
Lundi prochain, cinq premiers
préavis inscrits dans la feuille de
route climatique seront déposés
devant l’organe délibérant. Ils re-
présentent un investissement de
1,7 million, sans compter la créa-
tion d’une société anonyme do-

tée de 2 millions. Cette dernière,
entièrement aux mains de la
Commune, aura lamission de do-
per la production électrique pho-
tovoltaïque. «Cette production ne
couvre aujourd’hui que 4% de la
consommation, calcule Vincent
Hacker, municipal des Énergies.
Cette proportion passera à 30%
en 2030.» Une vingtaine de sites
ont déjà été identifiés sur des toits
de plus de 500 m2.

Toujours dans le domaine de
la production d’énergie renouve-
lable, la Ville entendmettre à dis-
position d’une coopérative un toit
du complexe scolaire du Rocher
pour l’installation d’une centrale
solaire citoyenne. La grande par-
tie des coûts d’installation sera à
la charge de la coopérative par le
biais des parts sociales souscrites
par ses membres. En dessus des
bureaux et des ateliers du Service
des espaces verts et forêts, des
cellules photovoltaïques seront
également disposées, pour le
compte de la Ville cette fois-ci.

LaMunicipalité s’est aussi fixé
comme objectif de baisser la
consommation d’énergie sur son
territoire de 1,6 GWh par année,
soit la consommation moyenne
de quelque 460 ménages. Les
Services industriels seront char-
gés de réussir ce tour de force en
planifiant desmesures incitatives
à destination des particuliers et
des PME pour la période 2020-
2023.

Nyon lance son «New
Deal» version écolo

Plan de relance

La Municipalité de Nyon entend renforcer de manière substantielle la présence de végé-
taux dans la ville pour multiplier les îlots de fraîcheur. VILLE DE NYON/MICHEL PERRET

U Le plan climatique de la Ville
est divisé en cinq thématiques,
elles-mêmes comprenant
plusieurs mesures générales.
Le premier axe est celui de
l’énergie des bâtiments, qui
représente le plus grand
émetteur de gaz à effet de serre
en ville de Nyon (34%). Pour
diminuer ce chiffre, il est prévu
d’accompagner les propriétaires
pour renforcer la rénovation du
parc bâti (le projet sera présenté
fin 2020), développer massive-
ment la production d’énergie
électrique photovoltaïque ( juin
2020) et les réseaux de chaleur à
distance ( juin 2020), et consoli-
der la stratégie d’entretien et de
rénovation des bâtiments

communaux (octobre 2020).
Pour des transports moins
polluants, une stratégie de
promotion de l’électromobilité
sera élaborée (août 2020) tout
en poursuivant le renforcement
des axes forts piétons et
cyclables, ainsi que le réseau de
transports publics. Plus
étonnant, la Municipalité prévoit
d’anticiper le changement
climatique. Le «plan canopée»
(fin 2020) devra végétaliser la
ville afin de créer des îlots de
fraîcheur et ainsi offrir du
bien-être pendant les canicules.
Dans un avenir pas encore
défini, les autorités ont encore
l’envie de soutenir activement
l’agriculture urbaine. R.E.

Unevilleplusverte

«Dans 90%
des cas,
le Rapid
Responder,
comme tout
ambulancier,
doit être sur place
quinze minutes
après l’appel»
Philippe Michel,
directeur du CSU-nvb

Grand Conseil
Le premier citoyen
valaisan est
Chablaisien
Les députés valaisans ont élu
lundi matin leur nouveau pré-
sident: le collombeyrou Olivier
Turin. Le premier citoyen valai-
san siège depuis 2009 au Grand
Conseil valaisan siège sous la
bannière du Parti socialiste. Cet
ingénieur de 47 ans occupe par
ailleurs un fauteuil municipal à
Collombey-Muraz, ainsi que la
vice-présidence de cette Com-
mune. À noter qu’un autre cha-
blaisien l’épaulera dans ses nou-
velles fonctions au Grand
Conseil: le PLR de Vionnaz
Xavier Mottet accède à la deu-
xième vice-présidence du parle-
ment. D.G.

Lausanne
Le couvert de la
Gottettaz a été
incendié
Apprécié des amateurs de pi-
que-niques et d’apéritifs en
plein air, le couvert lausannois
de la Gottettaz, situé dans le
parc éponyme, est actuellement
interdit au public pour des rai-
sons de sécurité. Il a en effet été
la cible d’un «acte d’incivilité»,
indique le Service des parcs et
domaines de la Ville de Lau-
sanne, un incendie en l’occur-
rence. L’administration déplore
«un acte gratuit et malveillant
empêchant l’usage du couvert»
et précise que «tout est mis en
œuvre pour réparer les dégâts
et rendre l’accessibilité du
site». R.H.

«Je me réjouis
de pouvoir œuvrer
pour offrir une
mobilité attractive
et responsable
à nos clients»
Patricia Solioz Mathys,
future directrice des TL

Dr Patrick MORIER
Spécialiste FMH en Dermatologie

Prend sa retraite et remercie ses patients pour leur conance.
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